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Programme
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Timing Intervenant

10h00 Mot de bienvenue et présentation de 
Betriber&Emwelt

Caroline Fedrigo, Senior Engineer, Luxembourg Institute of 
Science and Technology (LIST)

10h05
Cadre légal et obligations des personnes agréées

Objectifs de la révision du système et points de 
compétences

Dr Isabelle Naegelen, Responsable agréments, 
Administration de l’Environnement (AEV)

10h40 Q&A

10h55 Conclusion Caroline Fedrigo



Plateforme d’informations 
réglementaires et 
environnementales pour les 
entreprises luxembourgeoises



Betriber&Emwelt

Plateforme d’informations réglementaires et environnementales pour les entreprises 
luxembourgeoises 

Objectif : sensibiliser et d’informer proactivement les entreprises sur des thématiques
réglementaires ou environnementales

But :
o améliorer leur conformité vis-à-vis des exigences réglementaires
o faire des différentes politiques et exigences environnementales une opportunité

d’innovation

Activités gratuites en collaboration avec des partenaires

Initiative du Luxembourg Institute of Science and Technology (LIST) en partenariat avec le
Ministère de l’Environnement, du Climat et de la Biodiversité (MECB) et l’Administration de
l’Environnement (AEV)



Partenaires

Fédérations et 
chambres 
professionnelles

Administrations

Institutions



Activités betriber-emwelt.lu



Evènements Actualités
Newsletter (4/an)

Outils et guidesInformation synthétique

Abonnez-vous à notre newsletter !

Activités



Réseaux sociaux

Activités
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EVENEMENTS (presentations, replay) en ligne

Ressources

Evènements

Archives

Année

betriber-emwelt.lu



betriber-emwelt.lu – rubrique « contact »

                        betriber-emwelt@list.lu

                        +352 275 888 - 1

                         Luxembourg Institute of Science and Technology
                         41, rue du Brill | L – 4422 Belvaux

CONTACT



Cadre légal et obligations des 
PERsonnes agrees

Dr Isabelle Naegelen
Responsable agréments, Administration de l’Environnement



Cadre légal

Loi du 21 avril 1993 relative à l'agrément de personnes physiques ou morales privées ou 
publiques, autres que l'Etat pour l'accomplissement de tâches techniques d'étude et de 

vérification dans le domaine de l'environnement

Art.1er

1. La présente loi concerne les conditions et modalités d'agrément des personnes physiques ou morales 
de droit privé ou public, autres que l'Etat, et qui sont appelées, notamment dans le cadre des différentes 
lois intéressant la protection de l'environnement, à accomplir diverses tâches techniques d'étude et de 

vérification et tout particulièrement à

• réaliser des évaluations d'incidences sur l'environnement, des audits environnementaux, des 
expertises, des enquêtes et des recherches;

• pratiquer des réceptions de travaux, des révisions techniques, des mesurages et des analyses.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/loi/1993/04/21/n3/jo
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/loi/1993/04/21/n3/jo
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/loi/1993/04/21/n3/jo


Personnes agréées dans la protection de l’environnement

AEV

Person
ne 

agréée

Exploit
ant

Citoye
ns

Art. 7 

3. Seules les personnes agréées en exécution 
des présentes dispositions sont autorisées à 

porter la dénomination:

« Personne agréée par le ministre de 
l’Environnement pour la réalisation d’études 

et/ou la pratique de vérifications. . . ».

Quelques chiffres
84 personnes agréées (environnement humain)

91 conseillers en énergie agréés
7 entreprises artisanales agréées
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Tâches techniques d'étude et de vérification



Conditions d’agrément prescrites par la loi (I)

• Critères pour demandeurs d’agrément : (Art.3.1.)

− Justifier d’une bonne formation technique ou professionnelle

− Connaissance satisfaisante des prescriptions relatives aux tâches et pratique suffisante des 
tâches

− Disposer des moyens techniques appropriés, du personnel et de l’accès aux informations 
nécessaires

− Aptitude requise pour rédiger attestations, procès-verbaux, rapports

− Indépendance morale, technique et financière par rapport à la mission

• Exclusions : (Art.3.2.)

− Ne peuvent se faire agréer: concepteur, fournisseur, réalisateur, exploitant du projet ou leur 
mandataire.
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Conditions d’agrément prescrites par la loi (II)

• Obligations des personnes agréées : 

− Respect des instructions des mandants (Art.7.1.)

− Information régulière des mandants sur les activités réalisées (Art.7.2.)

− Attestations, procès-verbaux et rapports doivent être détaillés, explicites et signés (Art.7.2.)

− Communication immédiate au ministre de toute modification statutaire ou d’activité, et de tout 
défaut/nuisance environnementale constatée (Art.7.5.)

− Souscription d’une assurance responsabilité civile (contractuelle et extracontractuelle) (Art.9)

− Secret professionnel : Applicable à toute information obtenue dans le cadre de la mission (Art.10.)
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Conditions d’agrément prescrites par l’autorisation

• L’arrêté d’agrément est une autorisation administrative accordée par le Ministre compétent qui 
permet à une personne morale / physique d’exercer certaines activités réglementées dans le 
domaine de l’environnement.

• Conditions particulières de l’agrément pour les (activités des) personnes agréées: 

− Personne morale et personnes physiques agréées

− Durée et renouvellement de l’agrément

− Système de qualité et essais d’aptitude

− Programme de travail (plan d’intervention)

− Transmission des documents

− Délais d’execution et rapports

− Contrôle par l’Administration de l’environnement

− Recours en annulation, recours gracieux, médiateur
18



Suspension ou retrait de l'agrément

Art. 5

2. Le ministre peut à tout moment suspendre ou retirer l’agrément lorsque son titulaire
– ne satisfait plus aux critères de l’article 3, ou
– ne respecte pas ou plus les conditions particulières de l’agrément, ou
– contrevient aux dispositions du point 1. de l’article 5.
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Objectifs de la revision du système
et points de competences

Dr Isabelle Naegelen
Responsable agréments, Administration de l’Environnement



Système d’agrément à l’Administration de l’environnement

• Les trois piliers essentiels du système d’agrément:  

− Processus de pilotage: cadre légal, domaines de compétence et critères minimaux, experts 
internes, 

− Processus opérationnels principaux: demande d’agrément, évaluation technique, décision et 
arrêté d’agrément, 

− Processus de support: réception d’études, suivi et performance, point de contact et information, 
plaintes, non-conformité, ...
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Motifs de révision du système

• Écart entre compétences évaluées et besoins réels du terrain (évolution métiers, réglementation, …)

• Nécessité de clarifier les rôles, les conditions d’octroi et les critères d’évaluation des personnes 
agréées, notamment en cas de non-conformités

• Constat d'une utilisation non systématisée du concept de “personne agréée”

• Référence fréquente de la liste d’agréments par d’autres entités, malgré l’absence de critères 
minimaux formalisés

• …

22

Clarification et simplification administrative visant à améliorer la qualité, transparence et 
efficacité dans les processus du système d’agrément



Activités nécessitant une personne agréée

Cadre des différentes lois intéressant la protection de 
l'environnement

− Analyse des textes légaux, et 

− des conditions générales de l’unité autorisations de l’AEV 

Mise à jour de la liste des domaines et points de compétence



Révision des domaines et points de 
compétence
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• Descriptions des points de compétence 
incluent:

− Contexte

− Base légale ou réglementaire

− Prestations à fournir par la personne agréée

− Contenu du rapport à fournir par la personne 
agréée

− Compétences et/ou formations exigées pour la 
personne expert

o Expériences spécifiques requises

o Compétences techniques

Critères d’octroi

https://environnement.public.lu/fr/emweltprozeduren/Aides/agrements/points-competences.html 



Exigences techniques applicables

Selon point de compétence:

Instructions spécifiques, 

guides techniques, 

ainsi que 

notes

édictées par l’Administration de 
l’environnement 
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Cas de figure Mise en oeuvre Points de compétence concernés (nombre 
de personnes agréées)

Point de compétence clarifié Critères d’octroi déjà disponibles sur 
emwelt.lu

Point de compétence nouvellement 
défini

Jusqu’à fin mai 2026: 

Personnes agréées concernées 
seront accompagnées tout au long du 
changement,

Publication des nouveaux critères 
d’octroi, 

Révision des arrêtés d’agrément

A1 (13)  
A2 (14) 
A3 (12) 
D1 (6) 
D2 (3) 
F1 (8) 

F11 (5)
F12 (4) 
F13 (6) 
L1 (2) 

L2 

Prochaines étapes de mise en œuvre (I)
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Prochaines étapes de mise en œuvre (II)

• Numérisation de la procédure de 
demande d'autorisation (fin 05/2026)

• Revue des conditions et modalités de 
l'arrêté d'agrément (fin 2026)

• Non-conformités signalées et mise en 
œuvre des plans d'action

• Evaluation des rapports et études

• …
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https://guichet.public.lu/fr/entreprises/sectoriel/inscriptions-agrements-specifiques/taches-techniques-environnement.html 

https://guichet.public.lu/fr/entreprises/sectoriel/inscriptions-agrements-specifiques/taches-techniques-environnement.html
https://guichet.public.lu/fr/entreprises/sectoriel/inscriptions-agrements-specifiques/taches-techniques-environnement.html
https://guichet.public.lu/fr/entreprises/sectoriel/inscriptions-agrements-specifiques/taches-techniques-environnement.html
https://guichet.public.lu/fr/entreprises/sectoriel/inscriptions-agrements-specifiques/taches-techniques-environnement.html
https://guichet.public.lu/fr/entreprises/sectoriel/inscriptions-agrements-specifiques/taches-techniques-environnement.html
https://guichet.public.lu/fr/entreprises/sectoriel/inscriptions-agrements-specifiques/taches-techniques-environnement.html
https://guichet.public.lu/fr/entreprises/sectoriel/inscriptions-agrements-specifiques/taches-techniques-environnement.html
https://guichet.public.lu/fr/entreprises/sectoriel/inscriptions-agrements-specifiques/taches-techniques-environnement.html
https://guichet.public.lu/fr/entreprises/sectoriel/inscriptions-agrements-specifiques/taches-techniques-environnement.html


Enquête d’amélioration sur l'état actuel du système d’agrément

43 https://www.zesumme-vereinfachen.lu/fr-FR/projects/aev-revisionagrement

Donnez-nous votre avis jusqu’au 15 avril 2026!
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Contact

Dr Isabelle NAEGELEN
Service Qualité et Gestion de projets – Responsable données et agréments

Administration de l’environnement
1, avenue du Rock’n’Roll . L-4361 Esch-sur-Alzette

isabelle.naegelen@aev.etat.lu | data@aev.etat.lu | agrements@aev.etat.lu

www.emwelt.lu | www.aev.gouvernement.lu

mailto:isabelle.naegelen@aev.etat.lu
mailto:sandra.flammang@aev.etat.lu
mailto:sandra.flammang@aev.etat.lu
http://www.emwelt.lu/
http://www.gouvernement.lu/


Questions & reponses



Enquête de satisfaction
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